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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

LISTE ET DESCRIPTION 

Servitude Intitulé 
Service 

compétent 
Application Date 

AC1 
Protection des monuments historiques 

classés ou inscrits 
UDAP Finistère 

MHc : Chapelle de Perguet sur Bénodet 
(dans SPR de Bénodet) 

18/04/1916 

MHi : Abside et sacristie de l'église (dans 
SPR de Bénodet) 

25/02/1928 

MHi périmètre délimité des abords : Menhir 
de Poulquer en Le Trez (PDA 31/08/2017) 

24/02/1969 

MHi : Villa le Minaret et son jardin (dans 
SPR de Bénodet) 

30/09/1997 

AC2 
Protection des sites et monuments 

naturels 
DREAL Bretagne 

Site classé : Site côtier de l'Odet 09/03/1923 

Site inscrit : Placître de Perguet avec ses 
arbres et sa clôture 

09/05/1931 

Site inscrit : Anse de Penfoul 15/11/1945 

AC4 Sites patrimoniaux remarquables UDAP Finistère 
Site patrimonial remarquable de Bénodet 
(AVAP) 

07/07/2017 

EL3 Servitude de halage et de marchepied DDTM29 

Servitudes de halage et de marchepied le 
long du fleuve l'Odet (au titre du Code 
Général de la Propriété des Personnes 
Publiques - article L2131-2) (non 
cartographié) 

30/12/2006 

EL8 
Alignements lumineux et non lumineux 

(phares et amers) 

DIRM-NAMO 

Alignement lumineux actif : Port de 
Bénodet : Alignement à 345,5° du feu 
antérieur Le Coq avec le feu postérieur La 
Pyramide 

09/01/2012 

DIRM-NAMO 

Alignement lumineux actif : Grand chenal 
de Bénodet : Alignement à 000,5° du feu 
antérieur de la pointe de Combrit Sainte-
Marine avec le feu postérieur La Pyramide 

09/01/2012 

EL9 
Servitude de Passage des piétons le long 

du littoral (bande de 3 mètres) 
DDTM-DML 

SPPL Bénodet - Servitude de droit - 
Articles L121-31 à L121-37 et R121-9 à 
R121-32 

31/12/1976 

i4 Protection des lignes électriques 

Enedis 
Réseau Enedis HTA de distribution (non 
cartographié) 

- 

RTE 
LIAISON 63kV N° 1 BENODET-
CONCARNEAU 

- 

RTE 
LIAISON 63kV N° 2 BENODET-
CONCARNEAU 

- 

RTE Poste de BENODET - 

PM1 
Plan de prévention des risques naturels 

prévisibles 
DDTM29 

Plan de prévention des risques littoraux 
(PPRL) Est Odet 

12/07/2016 

T7 
Servitude aéronautique à l'extérieur des 

zones de dégagement 

DGAC/SNIA Pôle 
de Nantes 

Servitudes aéronautiques à l'extérieur des 
zones de dégagement 

25/07/1990 

 



SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.



1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

1.3 - Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

1.4 - Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. La SUP peut être diffusée, visible et
téléchargeable dans la totalité de ses détails.

2 - Processus de numérisation

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

1 Suite à la loi n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.
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3 - Référent métier

Ministère de la culture et de la communication
Direction générale des patrimoines
Bureau de la protection des monuments historiques
3 rue de Valois
75033 Paris Cedex 01
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'Etat, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté
du ministre chargé de la culture.

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par :
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ;
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ;
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l’État.

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans la-
quelle est situé l'immeuble.
La demande est accompagnée de :

- la description de l'immeuble ;
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ;
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as -
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art.

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente.
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut :

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ;
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision.
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble.

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement.
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord
du propriétaire sur cette mesure.
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région.

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de
l'immeuble en l'avisant  qu'il  dispose d'un délai  de deux mois  pour  présenter  ses  observations
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à
l’État.
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7. La décision de classement mentionne :
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ;
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ;
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ;
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété.

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs.

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré -
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.
Article R621-9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si -
tué.

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge
de l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Article R621-10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement.
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SERVITUDES DE TYPE AC2
SITES INSCRITS ET CLASSÉS

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

b) Monuments naturels et sites

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments
naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique,
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général.

L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne
présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement,  soit  constitue une
mesure conservatoire  avant  un classement.  Elle peut également constituer  un outil  adapté à la
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin,
elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d’un classement, les enclaves et
les abords d’un site classé.

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de
tous travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site.

 1.1.1 Sites inscrits

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui
concerne les fonds ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir
avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet
avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis
de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme.

L'inscription a également pour conséquence :
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• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ;
• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code

de l'urbanisme) ;
• d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (L. 581-8 du code

de l'environnement) ;
• d'interdire  le  camping  pratiqué  isolément  ainsi  que  la  création  de  terrains  de  camping,  sauf

dérogation  accordée,  après  avis  de  l'architecte  des  bâtiments  de  France  et  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (R. 111-33 du code
de l'urbanisme) ;

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (R. 111-48 du code de l'urbanisme).

Les servitudes de site inscrit ne sont applicables ni aux immeubles classés ou inscrits au titre des
monuments  historiques,  ni  aux immeubles protégés au titre  des abords ou situés dans un site
patrimonial remarquable définis au livre VI du code du patrimoine.

 1.1.2 Sites classés

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur
état ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux :

• par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites ;

• par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France.
En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé
des sites dans un délai de 15 jours.

Le classement a également pour conséquence :

• de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques
nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques
d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade
d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ;

• d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de
toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ;

• d'interdire l'acquisition par prescription de droit  de nature à modifier son caractère ou à changer
l'aspect des lieux ;

• de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des
sites ;

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ;
• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code

de l'urbanisme) ;
• d'interdire la publicité (L. 581-4 du code de l'environnement) ;
• d'interdire  le  camping  pratiqué  isolément  ainsi  que  la  création  de  terrains  de  camping,  sauf

dérogation accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites  (art. R. 111-33 du code de l'urbanisme) ;

• d'interdire  l'installation  des  caravanes,  quelle  qu'en  soit  la  durée  (art.  R.  111-48  du  code  de
l'urbanisme).
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Attention : Les zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de
la loi du 2 mai 1930 modifiée

La loi du 2 mai 1930 dans son titre III avait prévu l’établissement d’une zone de protection
autour  des  monuments  classés  ou  de  sites  classés  ou  inscrits,  lorsque  la  protection
concernait  des paysages très étendus et  que leur classement aurait  dépassé le but à
atteindre ou encore aurait été trop onéreux.

Suite à l’abrogation de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 relatif à cette zone de protection
par la loi de décentralisation de 19831, l’article L. 642-9 du code du patrimoine prévoyait
que ces zones de protection créées en application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930
continuaient à produire leurs effets jusqu’à leur suppression ou leur remplacement par des
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou des aires de mise
en valeur de l'architecture et du patrimoine.

L’article L. 642-9 du code du patrimoine a été abrogé par la loi  n° 2016-925 du 7 juillet
2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Par conséquent,
les zones de protection qui subsistent sont privées d’effets juridiques et ne constituent plus
des  servitudes  d’utilité  publique.  Elles  ne  doivent  donc  pas  être  téléversées  sur  le
Géoportail de l’urbanisme.

La  liste  des  servitudes  d’utilité  publique  figurant  en  annexe  du  Livre  Ier  du  code  de
l’urbanisme  a  été  actualisée  par  le  décret  n°  2017-456  du  29  mars  2017  relatif  au
patrimoine mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables
qui a supprimé la mention des « zones de protection des sites créées en application de
l’article  17  de  la  loi  du  2  mai  1930  conformément  à  l’article  L.  642-9  du  code  du
patrimoine ».

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi  n°1930-05-02 du 2 mai  1930 ayant pour objet  de réorganiser  la  protection des monuments
naturels  et  des  sites  de  caractère  artistique,  historique,  scientifique,  légendaire  ou  pittoresque ;
modifiée ;

Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai
1930 sur la protection des sites.

Textes en vigueur :

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement.

1 Loi  n°  83-8  du  7  janvier  1983  relative  à  la  répartition  de  compétences  entre  les  communes,  les
départements, les régions et l'Etat, dite Loi Deferre
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 1.3 Décision

Site inscrit : arrêté du ministre chargé des sites et, en Corse, délibération de l'Assemblée de Corse
Site classé : arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Le gestionnaire  de la  servitude d’utilité  publique  est  le  Ministère  de la  Transition écologique et
solidaire.
Le  responsable  de  la  numérisation  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur local du géoportail de l’urbanisme. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation
de la numérisation.

 2.2 Où trouver les documents de base

Standard CNIG SUP  :  Se reporter au Standard     CNIG     SUP.

Journal officiel

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG.

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Archivage :  copie  du  Journal  Officiel  (JO)  ou  de  l’intégralité  de  l’acte  officiel  (annexes,  plans
d’origine) 

Téléversement dans le GPU, simple copie du JO ou de l’acte officiel (sans les annexes)

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/5000
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 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites.

Le générateur :

Le générateur est surfacique :il s’agit du contour du monument naturel ou du site inscrit ou classé.
Sa représentation s’effectue à l’aide d’un polygone. 

L’assiette :

L’assiette est définie par le plan de délimitation annexé à la décision d’inscription ou de classement.

En l’absence de plan, le responsable de la numérisation propose une délimitation du périmètre à
l’inspecteur des sites chargé du suivi de la servitude. Le plan définitif numérisé doit être validé par
l’inspecteur des sites.

Pour cette servitude, le générateur et l’assiette se superposent et se confondent.

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire.
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature
Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages
Sous-direction de la qualité du cadre de vie – bureau des sites et des espaces protégés
Tour Sequoia
92 055 La Défense CEDEX
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Annexe

Procédures d’instauration, de modification et de suppression
de la servitude

Sites inscrits.

1. L’initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages
et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou
une association ;

2. Le préfet communique alors la proposition d’inscription à l'inventaire des sites et monuments
naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné
par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil
exécutif ;

3. Passé un délai de trois mois et en l’absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé
favorable ;

4.  Enquête  publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du titre  II  du  livre  Ier  du  code de
l’environnement ;

5. L’inscription est  prononcée par arrêté du ministre chargé des sites,  après consultation de la
commission  départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  sans  que  l'accord  des
propriétaires concernés ne soit  requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de
l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l’État ;

6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le
président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la
décision ne leur soit pas opposable. Toutefois, une mesure générale de publicité est prévue lorsque
le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel est
supérieur à cent ou lorsque l'administration est  dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le
domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien ; affichage
en mairie) ;

7.  L’arrêté  (ou  la  délibération)  prononçant  l'inscription  est  ensuite  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ;

8.  La  décision  d’inscription  et  le  plan  de  délimitation  du  site  sont  reportés  aux  plans  locaux
d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une
servitude.
La désinscription totale ou partielle d’un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une
levée d’inscription par application de la règle du parallélisme des formes.

Sites classés.

1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d’une demande de
classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de
proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission
départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la
commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte.
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2.  Enquête  publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du titre  II  du  livre  Ier  du  code de
l’environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet :

Outre les documents et pièces listés à l’article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique
comprend :

• un  rapport  de  présentation  comportant  une  analyse  paysagère,  historique  et
géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations
de gestion ;

• les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ;
• un plan de délimitation du site à classer ;
• les plans cadastraux correspondants.

Pendant la durée de l’enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition
ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de
l’enquête,  soit  par  lettre  recommandée  avec  demande  d’avis  de  réception  adressée  au
commissaire  enquêteur  ou au président  de la commission d’enquête au siège de l’enquête.  À
l’expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois,
lorsque l'arrêté de mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à
l'expiration du délai équivaut à un accord tacite.

3. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État selon les cas
énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l’environnement.

4. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de
l’immeuble classé.

5. Publication de la décision de classement au Journal officiel.

6.  Notification de la  décision de classement  au propriétaire  si  elle  comporte  des prescriptions
particulières tendant à modifier l’état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la
mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières.

7. Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans
locaux d’urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue
ainsi une servitude.
Le déclassement total ou partiel d’un monument ou d’un site classé est prononcé, après avis de la
commission supérieure des sites, par décret en Conseil d’État. Le déclassement est notifié aux
intéressés  et  publié  au  bureau  des  hypothèques  de  la  situation  des  biens,  dans  les  mêmes
conditions que le classement.
Lorsque  le  déclassement  est  justifié  par  la  disparition  totale  de  l’objet  de  la  protection,  il  est
prononcé par arrêté du ministre chargé des sites, après mise à disposition du public selon les
modalités définies à l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement.

Il  existe  une  procédure  exceptionnelle,  l’instance  de  classement.  Elle  est  déclenchée  par  un
courrier du ministre en charge des sites notifié  aux propriétaires concernés. Tous les effets du
classement s’appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité
de l’instance de classement est de un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la
procédure de classement, lorsqu’une menace grave et imminente est identifiée.
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SERVITUDES DE TYPE AC4 et 
AC4 bis 

SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES ET PLANS DE VALORISATION DE 
L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE  

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :  

 

 
 

I- Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B – Patrimoine culturel 

c) Patrimoine architectural et urbain 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) ont pour objectif de protéger et mettre en valeur le 

patrimoine architectural, urbain et paysager de nos territoires.  

Sont classés au titre des sites patrimoniaux remarquables « les villes, villages ou quartiers dont la 
conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue 
historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public ». Peuvent être 
classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces villes, villages ou 
quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à leur conservation ou à leur 
mise en valeur (article L.631-1 du code du patrimoine). 

Suite à la publication de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 

l'architecture et au patrimoine (LCAP), les secteurs sauvegardés, les aires de mise en valeur de 

l’architecture et du patrimoine (AVAP) et les zones de protection du patrimoine architectural, urbain 

et paysager (ZPPAUP) sont devenus de plein droit des sites patrimoniaux remarquables. Leurs 

règlements applicables avant la date de publication de cette loi continuent à produire leurs effets 

dans le périmètre du SPR jusqu’à ce que s’y substitue un plan de sauvegarde et de mise en valeur 
(PSMV) ou un plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP). 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 
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Pour les secteurs sauvegardés : articles L.313-1, R.313-1 et suivants du code de l’urbanisme en 
vigueur jusqu’à la loi LCAP du 7 juillet 2016 et le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif au 

patrimoine mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables 

Pour les AVAP : articles L.642-1, D.642-1 et suivants du code du patrimoine toujours en vigueur pour 

les AVAP mises à l’étude avant la loi LCAP 

Pour les ZPPAUP : article L.642-1 et suivants du code du patrimoine en vigueur jusqu’à la loi n°2010-

788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite « loi Grenelle II ». 

 

 

 Textes en vigueur : 

Article 112 de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et 

au patrimoine (LCAP) 

Pour les SPR : articles L.631-1 à L.631-5, R.631-1 et suivants du code du patrimoine 

Pour les PVAP : articles L631-3 à L631-4, R631-6 à D631-14 du code du patrimoine 

Pour les projets d’AVAP mis à l’étude avant la loi LCAP :  articles L.642-1 à L.642-10 du code du 

patrimoine, dans leur rédaction antérieure à la loi LCAP 

 

 1.3  Décision pour chaque type de servitude 

1.3.1 Sites patrimoniaux remarquables (SUP AC4) 

 

Les sites patrimoniaux remarquables sont classés par arrêté du ministre chargé de la culture. L’acte 
classant le SPR en délimite le périmètre. 

 

L’article 112 de la loi LCAP dispose que les secteurs sauvegardés, ZPPAUP et AVAP créés avant 
la date de publication de la loi sont devenus de plein droit des sites patrimoniaux remarquables au 

sens de l’article L.631-1 du code du patrimoine : 

 les sites patrimoniaux remarquables issus des secteurs sauvegardés ont été créés après 2007 

par arrêté préfectoral et, antérieurement à 2007, par arrêté interministériel. 

 les sites patrimoniaux remarquables issus des ZPPAUP et AVAP ont été créés par 

délibération de l’autorité compétente en matière de PLU ou de document en tenant lieu. 

 

Les projets d’AVAP mis à l’étude avant la publication de la loi LCAP sont instruits puis approuvés 
conformément aux articles L.642-1 à L.642-10 du code du patrimoine, dans leur rédaction antérieure 

à la loi LCAP (création par délibération de l’autorité compétente en matière de PLU ou de document 
en tenant lieu). 

 

 

 

1.3.2 Plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (SUP AC4bis)  
 
Sur les parties du SPR non couvertes par un plan de sauvegarde et de mise en valeur doit s’appliquer 
un plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) qui a le caractère d’une servitude 
d’utilité publique. Le PVAP est adopté par délibération de l’autorité compétente en matière de plan 

local d’urbanisme (PLU) ou de document en tenant lieu ou de carte communale après accord du 
préfet de région. 

 



Servitude AC4(bis) – Sites patrimoniaux remarquables et plans de valorisation de 
l’architecture et du patrimoine –06/08/2020 3/7 

 

 

 

 

1.3.3 Superposition des sites patrimoniaux remarquables avec une autre servitude d’utilité 
publique 

Site patrimonial remarquable et abords de monuments historiques 

La protection au titre des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties d'immeubles situés 
dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable (article L.621-30 du code du patrimoine). 

Site patrimonial remarquable et site inscrit   

Le site inscrit relevant du code de l'environnement n’est pas applicable aux immeubles situés dans le 
périmètre d'un site patrimonial remarquable (article L.632-3 du code du patrimoine et article L.341-1-
1 du code de l’environnement). 

Site patrimonial remarquable et site classé 

  Les deux servitudes d’utilité publique s’appliquent. 

 1.4  Restriction Défense 

Aucune restriction défense pour cette catégorie de SUP. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation 

Code alphanumérique de la 
SUP 

Administrateur local Autorité compétente  

AC4 – périmètres de SPR 
(dont secteurs sauvegardés, 
AVAP et ZPPAUP devenus 
SPR) 

Administrateur national - IGN Ministère de la Culture 

AC4 – règlement d’AVAP et de 
ZPPAUP 

Administrateur local – DDT(M) 
et DEAL 

Commune ou EPCI compétent 
en matière de document 
d’urbanisme 

AC4bis - PVAP 
Administrateur local – DDT(M) 
et DEAL 

Commune ou  EPCI 
compétent en matière de 
document d’urbanisme 

 

Le responsable de la numérisation et de la publication sur le Géoportail de l’urbanisme est l’autorité 
compétente créée par l’administrateur local du Géoportail de l’urbanisme.  

L’autorité compétente peut déléguer la réalisation de la numérisation. La publication relève en 
revanche intégralement de sa compétence. 
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Schéma représentant les trois cas possibles d’articulation entre SUP AC4, AC4bis et PSMV 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Les documents peuvent être trouvés dans les services des collectivités territoriales ou des directions 

régionales des affaires culturelles. 

Standard CNIG SUP : Se reporter au Standard CNIG SUP. 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP. 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 

métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 2.4  Numérisation de l’acte et des documents de gestion 

Un fichier PDF sera généré par association de l’arrêté instituant la servitude d’utilité publique et de 
son règlement. Le fichier sera nommé selon le standard CNIG SUP. 

Pour les SPR mis en œuvre en application de l’article L.631-1 du code du patrimoine (après la loi 

LCAP), l’acte à numériser est l’arrêté ministériel classant le site patrimonial remarquable. 

Pour les SPR issus des secteurs sauvegardés, l’acte à numériser est l’arrêté préfectoral ou l’arrêté 
interministériel. 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
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Pour les SPR issus des ZPPAUP et AVAP, l’acte à numériser est la délibération de l’autorité 
compétente en matière de PLU ou de document en tenant lieu approuvant la ZPPAUP ou l’AVAP 

ainsi que le règlement associé.  

Pour les PVAP, l’acte à numériser est la délibération de l’autorité compétente en matière de PLU ou 

de document en tenant lieu adoptant le PVAP ainsi que le règlement associé. 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : De préférence BD Parcellaire 

Précision : 1/250 à 1/5000 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

SUP AC4 – Site patrimonial remarquable (SPR) 

 

Le générateur 

Le générateur est le périmètre annexé à l’arrêté ministériel classant le site patrimonial remarquable. 

 

L’assiette 

Pour la SUP AC4, l’assiette est égale au générateur. 
 

SUP AC4 – Règlements d’AVAP ou de ZPPAUP  
 

Le générateur  

Le générateur est le périmètre apparaissant dans le document graphique du dossier d’AVAP ou de 
ZPPAUP. 

 

 L’assiette  
 Pour la SUP AC4, l’assiette est égale au générateur 
 

SUP AC4bis – Plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP)  
 

Le générateur 

Le générateur est le périmètre apparaissant dans le document graphique du PVAP ce qui correspond 

au SPR entier si le document de gestion couvre l’intégralité du SPR. Comme le montre le schéma ci-
dessus, un PVAP ne couvre pas toujours l’intégralité du SPR. 

 

 L’assiette 

 L’assiette est égale au générateur. 

 3  Référent métier 

Ministère de la Culture 

Direction générale des patrimoines 

Service patrimoine 

Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 

Bureau de la protection et de la gestion des espaces 

182 rue Saint-Honoré 75033 Paris cedex 1  
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Annexe 

 

 
Procédures de création, de modification et de suppression 

de la servitude d’utilité publique 
 

 

1. Le classement au titre des sites patrimoniaux remarquables 
 

Procédure de classement au titre des sites patrimoniaux remarquables 
- proposition d’un projet de classement par l’autorité compétente en matière de PLU, de document en tenant 
lieu ou de carte communale ou après son accord lorsque cette dernière n’est pas à l’initiative de la proposition ; 
- consultation de la ou des communes concernées par le projet de classement pour avis ; 

- accord de l’autorité compétente en matière de PLU, de document en tenant lieu ou de carte communale (la 

délibération doit porter sur le projet de périmètre du site patrimonial remarquable dont le report graphique est 

annexé à la délibération) ; 

- saisine du ministre chargé de la culture par le préfet de région ; 

- avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture ; 

- enquête publique conduite par le préfet de département dans les conditions prévues aux articles L.123-1 et 

suivants et R.123-1 et suivants du code de l’environnement ; 
- recueil de l’avis de Commission nationale du patrimoine et de l’architecture par le ministre en charge de 
culture si le projet est modifié à l’issue de l’enquête publique ; 

- décision (le périmètre est annexé à la décision) ; 

- mesures de publicité prévues à l’article R.153-21 du code de l’urbanisme (affichage au siège de l’autorité 
compétente et dans la mairie concernée durant un mois, mention dans un journal diffusé dans le département 

et publication au Journal officiel de la République française) ; 

- annexion du tracé du site patrimonial remarquable au plan local d’urbanisme ou à la carte communale. 
 
Procédure de modification du périmètre du site patrimonial remarquable 

Le périmètre d’un site patrimonial remarquable ne peut être modifié qu’en suivant la procédure de classement 
(article L.631-2 du code du patrimoine). 

 
Procédure de suppression d’un périmètre de site patrimonial remarquable 

Par parallélisme des formes, un site patrimonial remarquable ne peut être supprimé qu’en suivant la procédure 

de classement. 

 
 
2. Le plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) 

 
Procédure d’élaboration d’un PVAP 

- consultation de la commune concernée le cas échéant (en cas de désaccord entre l’EPCI et la commune, 
l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture est sollicité) ; 
- consultation de la commission locale ; 

- arrêt du projet de PVAP par l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document en 
tenant lieu ou de carte communale ; 

- avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture ; avis des personnes publiques associées ; 

- enquête publique conduite par l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document en 
tenant lieu ou de carte communale ; 

- accord du préfet de région si le projet n’a pas été modifié ; 

- adoption par l’organe délibérant de l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document 
en tenant lieu ou de carte communale ; 
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- mesures de publicité prévues à l’article R.153-21 du code de l’urbanisme (affichage pendant un mois au 
siège de l'EPCI compétent et dans la ou les mairies des communes membres concernées, insertion dans un 

journal diffusé dans le département et publication au recueil des actes administratifs) ; 

- annexion au plan local d’urbanisme en application de l’article L.151-43 du code de l’urbanisme. 
 
Procédure de révision d’un PVAP 

La révision d’un PVAP a lieu dans les mêmes conditions que l’élaboration. 
 
Procédure de modification d’un PVAP 

Un PVAP peut être modifié lorsqu’il n’est pas porté atteinte à l’économie générale de ses dispositions relatives 
à la protection du patrimoine bâti et des espaces. La procédure de modification prévoit les étapes suivantes : 

- consultation de l’architecte des bâtiments de France (ABF) ; 

- enquête publique ; 

- accord du préfet de région ; 

- délibération de l’organe délibérant de l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de 
document en tenant lieu ou de carte communale ; 

- annexion au document d’urbanisme. 

 
Procédure de suppression d’un PVAP 

Par parallélisme des formes, un PVAP ne peut être supprimé qu’en suivant la procédure d’élaboration. 
 
 
3. Les aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) mises à 
l’étude avant la loi LCAP 

 
Procédure d’élaboration d’une AVAP 

- délibération de la collectivité territoriale ou de l’EPCI compétent en matière de PLU pour la mise à l’étude du 
projet d’AVAP ; 

- conduite de l’étude par la collectivité territoriale ou par l’EPCI en association avec l’ABF ; 

- délibération arrêtant le projet d’AVAP ; 

- avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture ; 

- examen par les personnes publiques associées ; 

- enquête publique ; 

- projet de création de l’AVAP ; 

- accord du préfet de département ; 

- délibération de la collectivité territoriale ou de l’EPCI approuvant la création de l’AVAP ; 

- mesures de publicité ; 

- annexion au document d’urbanisme. 
 
 Au jour de leur création, les AVAP deviennent des sites patrimoniaux remarquables. 

 
4. Procédure de modification du règlement d’une AVAP (ou d’une ZPPAUP) 
 

Conformément à l’article 112 de la loi LCAP, le règlement d’une AVAP ou d’une ZPPAUP peut être modifié 
lorsqu'il n'est pas porté atteinte à ses dispositions relatives à la protection du patrimoine bâti et des espaces. 

Cette modification est prononcée par l'autorité compétente en matière de PLU, de document en tenant lieu ou 

de carte communale, après consultation de l'ABF, enquête publique et après accord du préfet de région. 

 
 



SERVITUDES DE TYPE EL3

SERVITUDES DE HALAGE ET DE MARCHEPIED

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les
rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
D – Communications

a) Cours d'eau

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Les cours d’eau et lacs domaniaux, c’est-à-dire les cours d’eau et lacs appartenant au domaine
public fluvial naturel, font l’objet des servitudes suivantes :

Servitude de marchepied :

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac domanial sont grevées d'une servitude dite de
marchepied. La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 mètres sur chaque rive à
partir de la limite du domaine public fluvial.  Cependant, lorsque l'exercice de la pêche, le passage
des piétons et les nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou du lac le permettent, la
distance de 3,25 mètres peut être exceptionnellement réduite, sur décision de l'autorité gestionnaire,
jusqu'à 1,50 mètre.

Dans cette bande, la servitude :
• oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou titulaires d’un droit réel riverains à laisser les
terrains grevés de cette servitude à l'usage du gestionnaire du cours d'eau ou du lac domanial (ac-
cès, entretien, etc) ; ;
• interdit aux propriétaires riverains de planter des arbres ou de se clore par des haies ou au-
trementl1.

La continuité de la servitude doit être assurée tout au long du cours d'eau ou du lac domanial. La
ligne délimitative ne peut s'écarter de celle du domaine fluvial, sauf à titre exceptionnel lorsque la
présence d'un obstacle naturel ou patrimonial rend nécessaire son détournement. Dans ce cas, la
ligne délimitative de la servitude est tracée au plus près de celle du domaine public fluvial, dans la
propriété concernée. En effet, la servitude de marchepied doit être praticable sans danger ni difficul -
té.

1 Article L. 2111-9 du code général de la propriété des personnes publiques : "Les limites des cours d'eau domaniaux
sont déterminées par la hauteur des eaux coulant à pleins bords avant de déborder".



Servitude de halage :

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il existe un chemin de halage ou d'exploita-
tion présentant un intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une servitude dite de ha-
lage. La servitude de halage n’est donc applicable qu’aux seuls cours d’eau domaniaux navigables
ou flottables.

Le long des bords de ces cours d’eau domaniaux, la servitude :
• oblige les propriétaires riverains de laisser le long des bords des cours d'eau ainsi que sur
les îles où il en est besoin, un espace de 7,80 mètres de largeur ;
• interdit aux propriétaires riverains de planter des arbres ou de se clore par des haies ou au-
trement à moins de 9,75 mètres  de la limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un
chemin de halage ou d'exploitation.

La servitude de halage ne s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux.

Le long des cours d’eau où il en est besoin, les distances de 7,80 mètres et 9,75 mètres sont calcu-
lées à partir de la limite du domaine public fluvial. Lorsque l'intérêt du service de la navigation le per-
met, ces distances peuvent être réduites sur décision de l'autorité gestionnaire.

Servitude à l'usage des pêcheurs :

Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude dite « à
l'usage des pêcheurs ». Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude de marchepied aux pê-
cheurs par la loi n°65-409 du 28 mai 1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des cours
d’eau du domaine public.La loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aqua-
tiques fait correspondre passage des pêcheurs et servitude de marchepied sur les lacs et cours
d’eau domaniaux. La servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur les cours d'eau do-
maniaux en tant que servitude distincte de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les
cours d'eau non domaniaux.

Cette servitude :
• oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours
d'eau ou d'un lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de marchepied à l'usage des
pêcheurs et des piétons ;
• autorisent, le long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons à user du chemin
de halage et de la portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le permet
l'exploitation de la navigation.

Sur décision de l'autorité administrative, ce droit peut exceptionnellement être supprimé soit pour
des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité lorsque les berges sont incluses dans
des établissements industriels.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Articles 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial abrogés
Articles 424 du Code rural et L. 235-9 du code rural et de la pêche maritime abrogés
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Textes en vigueur :

Articles L. 2131-2 à L. 2131-6 du Code général de la propriété des personnes publiques :
• Servitude de marchepied : L.2131-2 al 1 et 2 ;
• Servitude de halage : L.2131-2 al 4 et 5 ;
• Servitude à l'usage des pêcheurs : L.2131- al 2 et 6.

Attention : Réglementation spécifique dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle

Conformément à l'article L. 2124-19 du CGPPP, dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, la servitude de halage et marchepied est régie par les articles 
18 et 19 de loi locale du 2 juillet 1891 sur l'utilisation des eaux et la protection contre les 
eaux et non par les articles  L. 2131-2 à L. 2131-6 du CGPPP.

 1.3 Décision

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit né-
cessaire.

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Pour  les  cours  d’eau  et  lacs  domaniaux  appartenant  au  domaine  public  fluvial  de  l’État,  les
responsables de la numérisation sont :

➢ Voies navigables de France des cours d’eau domaniaux navigables ou flottables appartenant
au domaine public fluvial de l’État ;

➢ Le Ministère chargé de l’environnement (Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire)
des cours d’eau domaniaux non navigables et des lacs domaniaux. Lorsqu’un cours d’eau domanial
est  radié de la nomenclature des voies navigables ou flottables et maintenues dans le domaine
public fluvial de l’État, sa gestion est transférée de VNF au ministère en charge de l’environnement.

Attention, ces cours d’eau n’étant ni navigables, ni flottables, ils ne génèrent qu’une servitude de
marchepied.

Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du géoportail  de  l’urbanisme.  L’administrateur  local  pour  cette  SUP est  la
DREAL. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation de la numérisation.

➢ Les ports fluviaux et les ports martimes gestionnaires de cours d'eau domaniaux.
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➢ Pour  les  cours  d'eau  et  lacs  domaniaux  appartenant  au  domaine  public  fluvial  des
collectivités territoriales, les collectivités territoriales gestionnaires des cours d'eau et lacs domaniaux
sont responsables de la numérisation.

 2.2 Où trouver les documents de base

Standard CNIG SUP : Se reporter au Standard     CNIG     SUP

Arrêté du 24 janvier 1992 pris en application de l'article 1er du décret n° 91-796 du 20 août 1991
relatif au domaine confié à Voies navigables de France par l'article 124 de la loi de finances pour
1991 pour la liste des cours d'eau relevant de la compétence de VNF

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2016

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Téléversement dans le GPU d'un document pdf comprenant les articles L. 2131-2 à L. 2131-6 du
code général de la propriété des personnes publiques.

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire

Précision : 1/25 000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

 2.6.1 Servitude de marchepied

Le générateur :

Le générateur est le cours d’eau ou le lac domanial.
Le générateur est de type surfacique ou linéaire. Sa représentation est un objet de type polygone.

L’assiette :

L’assiette est constituée par la bande de terrain d’une largeur de 3,25 mètres2 calculée à partir de la
limite du domaine public fluvial naturel le long de chaque rive. 

L’assiette est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone.

2 Sauf réduction jusqu'à 1,50 par l'autorité gestionnaire.
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Attention :  Lorsque  le  cours  d’eau  fait  également  l’objet  d’une  servitude  de  halage,  la
servitude de marchepied ne sera pas numérisée sur la rive faisant l’objet d’une servitude de
halage, cette dernière, qui génère les mêmes contraintes pour les propriétaires, étant plus
étendue.

 2.6.2 Servitude de halage

Le générateur :

Le générateur est le cours d’eau domanial navigable ou flottable.
Le générateur est de type linéaire. Sa représentation est un objet de type polygone.

L’assiette :

L’assiette est constituée par la bande de terrain d’une largeur de 9,80 mètres3 calculée à partir de la
limite du domaine public fluvial naturel. 

En principe, la servitude de halage n'existe que sur une seule rive, généralement le bord remontant.
Elle  est  toutefois  susceptible  de s'appliquer  sur  les  deux rives  si  les besoins de la  navigation
l'exigent.

L’assiette est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone.

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire
Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer
Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX

3 Sauf réduction par l'autorité gestionnaire.
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SERVITUDES DE TYPE EL8
SERVITUDES DE PROTECTION DES CHAMPS DE VUE DES ETABLISSEMENTS 

INDISPENSABLES A LA SECURITE ET A LA SURVEILLANCE DE LA NAVIGATION MARITIME

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
D - Communications
b) Navigation maritime

Champs de vue et servitudes instituées ou maintenues en application de la loi n° 87-954 du 27 novembre 1987 rela-
tive à la visibilité des amers, des feux et des phares et au champ de vue des centres de surveillance de la navigation 
maritime.

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Les services en charge de la sécurité de la navigation disposent d’outils et d’installations pour accomplir 
leurs missions. Il peut s’agir d’établissements de signalisation maritime (amers, phares, feux, aides à la na-
vigation radio-électriques), ou encore de centres de surveillance de la navigation maritime et leurs équipe-
ments spécifiques. Ces outils et installations doivent bénéficier :

• d'un droit à l'établissement d'une servitude de visibilité et de propagation radioélectrique ;
• du droit de faire dégager de tout obstacle ou végétation une zone de largeur et hauteur stricte-
ment suffisantes ;

• du droit à l'établissement d'une servitude à même de garantir toute installation des confusions vi-
suelles ou des perturbations radioélectriques possibles.

Les services en charge de la sécurité de la navigation peuvent recourir à la procédure d'expropriation si le 
juge estime, après avis du ou des experts, que la mise en œuvre des servitudes s'oppose en fait à l'exer-
cice du droit de propriété.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Loi n° 87-954 du 27 novembre 1987 relative à la visibilité des amers, des feux et des phares et au champ 
de vue des centres de surveillance de la navigation maritime

Décret n° 91-400 du 25 avril 1991 pris pour l’application de la loi n° 87-954 du 27 novembre 1987 relative 
à la visibilité des amers, des feux et des phares et au champ de vue des centres de surveillance de la navi-
gation maritime

Code des ports maritimes, partie réglementaire, art. R.341-1
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1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Services opérationnels en charge de la sécurité de la 

navigation maritime

Ministère chargé des transports

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

1. Définition du besoin de protection, définition de l’étendue du champ de vue par largeur, distance, me-
sures angulaires ;
2. Avis de la commission nautique locale compétente ;
3. Consultation administrative ;
4. Arrêté préfectoral prescrivant l’ouverture d’une enquête publique et désignant un commissaire enquê-
teur ;
5. Décret du Ministre chargé des transports ;
6. Publication et affichage ;
7. Annexion de la servitude au plan local d'urbanisme.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

Un établissement de signalisation maritime ou un centre de surveillance de la navigation maritime en pro-
jet ou nouvellement créé, ou une installation existante, dont le rôle nautique lui confère une utilité pu-
blique mais dont la perception visuelle ou radio-électrique est soumise à pression d’ordre naturel (végéta-
tion) ou artificiel (construction).

1.5.2 -Les assiettes

L’assiette se définit par la mesure de longueur, largeur, hauteur et angles de la zone impactée. Elle se ma-
térialise à l’aide d’un plan de situation permettant d’étayer le rôle nautique de l’installation, d’extraits ca-
dastraux et d’un plan en coupe.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 -Les générateurs

Le générateur est de type ponctuel et représente le phare ou l'amer.
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2.1.2 -Les assiettes

L'assiette est de type surfacique. Généralement elle prend la forme d'un secteur d'angle dont le sommet 
est le générateur (phare ou amer) et dont les azimuts et le rayon sont définis par l'arrêté. L'assiette peut 
aussi prendre la forme d'une bande de largeur fixe (azimut et largeur définis dans l'arrêté) ou d'une combi-
naison d'un secteur d'angle et d'une bande de largeur fixe.

Amer de l'Arcouest

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, la composante du référentiel à grande échelle :
- BD TOPO
- BD ORTHO
Sinon SCAN Littoral (IGN/SHOM), sinon la carte marine du SHOM

Précision : Échelle de saisie maximale : suivant le référentiel utilisé
Échelle de saisie minimale : 1/25000
Métrique suivant le référentiel
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3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 -Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?
id_rubrique=178) les documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 -Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom EL8_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au cha-
pitre 2 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 -Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier la numérisation au niveau départemental.

 Précisions liées à GéoSUP :

Un seul type de générateur est possible pour une sup EL8 :

- un point : représentant le centroïde d'un phare ou d'un amer.

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom EL8_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type ponctuel :

- placer un point sur le centroïde du phare ou de l'amer à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 
Compatible, taille 12, symbole point, couleur noir).

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de sai-
sie figurant au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.
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Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon 
similaire pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distincte.

Pour identifier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit 
être alimenté par le code : EL8

3.1.4 -Création de l'assiette

 Recommandations :

Privilégier la numérisation au niveau départemental.

 Précisions liées à GéoSUP :

Un seul type d'assiette est possible pour une sup EL8 :

- une surface : correspondant à une zone de protection (secteur d'angle ou bande de largeur fixe ou bien 
les deux).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom EL8_ASS.tab.

L'assiette est de type surfacique : secteur angulaire et/ou bande de largeur fixe

- dessiner le secteur angulaire ou la bande correspondant au secteur de protection à l'aide de l'outil poly-
gone  (trame transparente, ligne continue, épaisseur 1 pixel).

Lorsque que plusieurs assiettes de type surfacique sont associées à une même servitude il est possible de 
les assembler :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis les assembler en utili-
sant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être 
alimenté par le code : EL8

Pour identifier le type d'assiette le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi 
dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie EL8 le champ TYPE_ASS doit prendre la valeur : Zone de protection (respecter la 
casse).
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3.1.5 -Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom EL8_SUP_COM.tab

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux 
consignes de saisie figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi 
que le modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Description géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un phare)

Étoile de couleur noire Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Description géométrique Couleur

Surfacique

(ex. : bande de protection)

Polygone composé d'une trame

hachurée à 45° de couleur noire et

transparente

Trait de contour continu de couleur

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Secteur angulaire

(ex. : secteur de 

protection)

0 <  < 360°α

Secteur angulaire composé d'une

trame hachurée à 45° de couleur

noire et transparente

Trait de contour continu de couleur

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE EL9

SERVITUDE DE PASSAGE DES PIETONS SUR LE LITTORAL

Servitudes reportées dans la liste des servitudes d'utilité publique mentionnées aux articles

R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme :

I – Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
A – Patrimoine naturel

b) Littoral maritime

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

La servitude de passage des piétons sur le littoral est destinée à assurer exclusivement le passage
des piétons le long du littoral et à leur assurer un libre accès au littoral.
Outre un droit de passage au profit des piétons, elle interdit aux propriétaires des terrains grevés et à
leurs ayants-droit d'apporter à l'état des lieux des modifications de nature à faire, même provisoire-
ment, obstacle au libre passage des piétons, sauf autorisation préalable accordée par le préfet, pour
une durée de six mois au maximum.
La servitude instaure en outre un droit pour l'administration compétente d'établir la signalisation né-
cessaire en vue de préciser l'emplacement de la servitude de passage et effectuer les travaux né-
cessaires pour assurer le libre passage et la sécurité des piétons, sous réserve d'un préavis de
quinze jours sauf cas d'urgence.

La servitude comprend :

1. Une servitude de passage longitudinale au rivage de la mer qui grève sur une bande de trois
mètres de largeur les propriétés privées riveraines du domaine public maritime.

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, l'assiette de la servitude
est, sur les propriétés privées situées pour tout ou partie dans la zone comprise entre la limite du
rivage de la mer et la limite supérieure de la zone dite des cinquante pas géométriques définie
par l'article L. 5111-2 du code général de la propriété des personnes publiques –  ou, à Mayotte,
par l'article L. 5331-4 de ce code – calculée à partir de la limite haute du rivage.

L'autorité administrative peut décider de :
➔ modifier le tracé ou les caractéristiques de la servitude, afin :

• d'assurer, compte tenu notamment de la présence d'obstacles de toute nature, la conti-
nuité du cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer ;



• d'assurer, compte tenu de l’évolution prévisible du rivage, la pérennité du sentier per-
mettant le cheminement des piétons ;

• de tenir compte des chemins ou règles locales préexistants.

Le tracé modifié peut grever exceptionnellement des propriétés non riveraines du domaine public
maritime.

➔ à titre exceptionnel, la suspendre.

Sauf dans le cas où l'institution de la servitude est le seul moyen d'assurer la continuité du chemine-
ment des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, celle-ci ne peut grever les terrains situés à
moins de quinze mètres des bâtiments à usage d'habitation édifiés avant le 1er janvier 1976, ni gre -
ver des terrains attenants à des maisons d'habitation et clos de murs au 1er janvier 1976.

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, et sauf lorsque l'institu-
tion de la servitude est le seul moyen d'assurer la continuité du cheminement des piétons ou leur
libre accès au rivage de la mer, la servitude ne peut grever les terrains situés à moins de dix
mètres des bâtiments à usage d'habitation édifiés avant le 1er août 2010, ni grever des terrains
attenants à des maisons d'habitation et clos de murs au 1er août 2010. Ces dispositions ne sont
toutefois applicables aux terrains situés dans la zone comprise entre la limite du rivage de la mer
et la limite supérieure de la zone dite des cinquante pas géométriques, que si les terrains ont été
acquis de l’État avant le 1er août 2010 ou en vertu d'une demande déposée avant cette date.

2. Une servitude de passage transversale au rivage de la mer qui peut être instituée sur les voies
et chemins privés d'usage collectif existants, à l'exception de ceux réservés à un usage profession-
nel, afin de relier la voirie publique au rivage de la mer ou aux sentiers d'accès immédiat à celui-ci,
en l'absence de voie publique située à moins de cinq cent mètres et permettant l'accès au rivage.

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, la servitude transver-
sale peut également être instituée, outre sur les voies et chemins privés d'usage collectif exis-
tants, sur les propriétés limitrophes du domaine public maritime par création d'un chemin situé à
une distance d'au moins cinq cents mètres de toute voie publique d'accès transversale au ri -
vage. L'emprise de cette servitude est de trois mètres de largeur maximum. Elle est distante
d'au moins dix mètres des bâtiments à usage d'habitation édifiés avant le 1er août 2010. Cette
distance n'est toutefois applicable aux terrains situés dans la zone comprise entre la limite du ri-
vage de la mer et la limite supérieure de la zone dite des cinquante pas géométriques, que si
les terrains ont été acquis de l'Etat avant le 1er août 2010 ou en vertu d'une demande déposée
avant cette date.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi n°76-1285 du 31 décembre 1976 portant réforme de l'urbanisme 
Décret n°77-753 du 7 juillet 1977 pris pour l'application de l'article 52 de  la loi n°76-1285 du 31 dé-
cembre 1976 instituant une servitude de passage des piétons sur le littoral
Loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral
Décret n°90-481 du 12 juin 1990 modifiant le code de l'urbanisme et relatif aux servitudes de pas-
sage sur le littoral maritime
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Décret n° 2010-1291 du 28 octobre 2010 pris pour l'extension aux départements d'outre-mer des
servitudes de passage des piétons sur le littoral

Textes en vigueur :

Articles L. 121-31 à L. 121-37 et R. 121-9 à R. 121-32 du code de l'urbanisme.
Ainsi que pour l’outre-mer : les articles L. 121-51 et R. 121-37 à R. 121-43 du même code.

 1.3 Décision

L'instauration de la servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire ne soit né-
cessaire.
Arrêté préfectoral ou décret en conseil d’État en cas de modification du tracé

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la Transition écologique et solidaire.

Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur local du géoportail de l’urbanisme. Dans le cas d’espèce l’administrateur local pour
cette SUP est la DREAL.

 2.2 Où trouver les documents de base

Standard CNIG SUP : Se reporter au Standard     CNIG     SUP.

Préfecture du département

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2016

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie des articles L. 121-31 à L. 121-37 et R. 121-9 à R. 121-32 du code de l'urbanisme.
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En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte,  : copie des articles L. 121-
51 et R. 121-37 à R. 121-43 du même code.

Copie de l'arrêté préfectoral ou du décret en Conseil d'Etat en cas de modification du tracé

Quand une servitude a fait l’objet d’une suspension, elle ne doit pas être versée dans le GPU

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD Ortho, BD TOPO et BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/5000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Servitude de passage longitudinale au rivage de la mer

Le générateur

Pour la métropole, le générateur est la limite du domaine public maritime (DPM). Dans les DOM, il
s’agit de la limite du rivage de la mer.

Le sentier du littoral n’est en aucun cas le générateur de la servitude.

Le générateur est une polyligne représentant le DPM ou la limite du rivage de la mer.

Dans les zones à forte érosion, il est recommandé de procéder à une actualisation fréquente de la
servitude. Par exemple, si la limite du DPM a été déterminée via le référentiel BD ortho, l’actualisa-
tion peut être faite à chaque nouvelle version.

L’assiette

Ne sont concernées que les propriétés privées.

Pour la métropole, l’assiette est une bande de 3 mètres à compter la limite du DPM et à moins de 15
mètres de bâtiments d’habitation.

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, , il s’agit de la limite du
rivage de la mer et la limite supérieure de la zone des cinquante pas géométriques et à moins de 10
mètres de bâtiments d’habitation.

L’assiette de la servitude est surfacique.

Dans les zones à forte érosion, une zone tampon peut être ajoutée.

Servitude de passage transversale au rivage de la mer

Le générateur

Les voies et chemins privés d'usage collectif existants,  ou à créer en Guadeloupe, en Guyane, en
Martinique, à La Réunion et à Mayotte, définis par l’arrêté préfectoral d’instauration de la servitude
sont le générateur.
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Celui-ci est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone.

L’assiette

L’assiette  est  égale  au  générateur.  Elle  est  de  type  surfacique.  Sa  représentation  est  un  objet
polygone.

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature
Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX
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Annexe

Procédures d'instauration et de modification de la servitude

Servitude de passage longitudinale au rivage de la mer

L'instauration de la servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire ne soit né-
cessaire.

La modification du tracé et des caractéristiques de la servitude, ainsi que la suspension de la servi -
tude, s'effectuent selon les modalités suivantes :

1) Constitution du dossier par le chef du service maritime puis transmission au Préfet pour sou-
mission à enquête publique ;
2) Enquête publique du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique;
3) Avis du ou des conseils municipaux intéressés ;
4) Approbation du tracé et des caractéristiques de la servitude par arrêté préfectoral, en l'ab-
sence d'opposition de la ou des communes intéressées, ou par décret en Conseil d’État, en cas
d'opposition d'une ou plusieurs communes.
5) Mise en œuvre des modalités de publicité et d'information ;
6) Annexion de la servitude au plan local d'urbanisme ;
7) Publication à la Conservation des hypothèques.

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, lorsque la servitude longi-
tudinale modifiée emprunte les voies existantes situées sur les domaines privés, limitrophes du
domaine public maritime, de l’État, des collectivités territoriales ou des établissements publics qui
permettent la circulation des piétons le long ou à proximité du rivage de la mer dans les zones
classées comme naturelles ou forestières par les documents d'urbanisme ainsi que dans les es-
paces naturels de la zone des cinquante pas géométriques, la modification du tracé et de ses ca-
ractéristiques est prononcée par un arrêté préfectoral qui constate l'ouverture au public des che-
minements existants au titre de la servitude de passage des piétons sur le littoral, par voie de
convention passée avec la collectivité ou l'établissement public propriétaire ou gestionnaire de
l'espace concerné.

Servitude de passage transversale au rivage de la mer

L'instauration de la servitude s'effectue selon les modalités suivantes :

1) Constitution du dossier par le chef du service maritime puis transmission au Préfet pour sou-
mission à enquête publique ;
2) Enquête publique du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;
3) Avis du ou des conseils municipaux intéressés ;
4) Approbation du tracé et des caractéristiques de la servitude par arrêté préfectoral, en l'ab-
sence d'opposition de la ou des communes intéressées, ou par décret en Conseil d’État, en cas
d'opposition d'une ou plusieurs communes ;
5) Mise en œuvre des modalités de publicité et d'information ;
6) Annexion de la servitude au plan local d'urbanisme ;
7) Publication à la Conservation des hypothèques.
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SERVITUDES DE TYPE I4
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les
rubriques :

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A – Energie
a) Electricité

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place
de deux types de servitudes.

 1.1.1 Les servitudes d'ancrage,  d'appui, de surplomb, de passage et
d'abattage d'arbres

La  déclaration  d’utilité  publique  des  travaux  nécessaires  à  l'établissement  et  à  l'entretien  des
ouvrages  de  la  concession  de  transport  ou  de  distribution  d'électricité  institue  au  profit  du
concessionnaire :

• une servitude d’ancrage : droit pour le concessionnaire d'établir à demeure des supports et
ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la
voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on y puisse accéder par
l'extérieur ;

• une servitude     de surplomb : droit pour le concessionnaire de faire passer les conducteurs
d'électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles
spécifiques au 1° ci-dessus ;

• une servitude     d’appui et de passage : droit pour le concessionnaire d'établir à demeure des
canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non
bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ;

• une servitude d’abattage d’arbres : droit  pour le concessionnaire de couper les arbres et
branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux
ouvrages.



 1.1.2 Servitude au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension
supérieure ou égale à 130 kilovolts

Après  déclaration  d'utilité  publique  précédée  d'une  enquête  publique,  il  peut  être  institué  une
servitude de part et d'autre de toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130
kilovolts, existante ou à créer, dans un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur :

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes
électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres
ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique
lorsqu'ils sont au repos ;

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir  prévu au précédent
alinéa.  Pour les lignes électriques  aériennes de tension égale  ou supérieure à  350 kilovolts,  la
largeur des bandes est portée à 15 mètres.

Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des
caractéristiques des lieux.

Dans le périmètre défini ci dessus, sont interdits, à l'exception des travaux d'adaptation, de réfection
ou d'extension de constructions existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et
réglementaires  en  vigueur  avant  l'institution  de  ces  servitudes,  à  condition  que  ces  travaux
n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité d'accueil d'habitants dans les périmètres
où les servitudes ont été instituées, la construction ou l'aménagement :

• de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ;

• d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
entrant  dans les catégories suivantes :  structures d'accueil  pour personnes âgées et  personnes
handicapées,  hôtels  et  structures  d'hébergement,  établissements  d'enseignement,  colonies  de
vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air ;

Peuvent,  en  outre,  être  interdits  ou  soumis  à  des  prescriptions  particulières  la  construction  ou
l'aménagement de bâtiments abritant :

• des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
autres que ceux mentionnés ci-dessus ;

• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et
fabriquant,  utilisant  ou  stockant  des  substances  comburantes,  explosibles,  inflammables  ou
combustibles.

Lorsque l'institution de ces servitudes entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre droit
à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit. Le
paiement des indemnités est à la charge de l'exploitant de la ligne électrique. A défaut d'accord
amiable, l'indemnité est fixée par le juge judiciaire et est évaluée dans les conditions prévues par les
articles L. 322-2 à L. 322-7 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes : 

Articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie

Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de
la  loi  du 15 juin  1906 sur  les distributions d'énergie  et  de la  loi  du 16 octobre 1919 relative à
l'utilisation de l'énergie hydraulique
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Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne
nécessitent  que  l'établissement  de  servitudes  ainsi  que  les  conditions  d'établissement  desdites
servitudes

Textes en vigueur :

Articles L. 323-3 à L. 323-10 et R. 323-1 à R. 323-22 du code de l’énergie.

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral ou arrêté ministériel 

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Pour les ouvrages de transport d’électricité, il s’agit de RTE (Réseau de Transport d’Électricité). Pour
les ouvrages de distribution d’électricité, il s’agit essentiellement (soit environ 95 % de l’électricité)
d’ENEDIS, anciennement ERDF, et dans certains cas d’entreprises locales de distribution (ELD)1.

 2.2 Où trouver les documents de base

Pour les arrêtés ministériels : Journal officiel.
Pour les arrêtés préfectoraux : Recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2  01  6 

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie de l’arrêté ministériel ou de l’arrêté préfectoral

1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes. 
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 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/5000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et d'abattage 
d'arbres

Le générateur

Le générateur est constitué des parcelles listées par l’arrêté préfectoral. Il est de type surfacique.

L’assiette

L’assiette de type surfacique est égale au générateur

Servitudes de voisinage

Le générateur

Le générateur  est  constitué des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale  à
130kV et ses supports.

L’assiette

L’assiette  est de type surfacique. Il s’agit de périmètres constitués :

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les
lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est
porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supé-
rieure ;

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique
lorsqu'ils sont au repos ;

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent ali-
néa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts,la
largeur des bandes est portée à 15 mètres

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire
Direction générale de l’énergie et du climat
Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX
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SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les
rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels

prévisibles (PPRNP) et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application

des articles L. 562-1 et suivants du code de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouve-

ments de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les

tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements,

effondrements, fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des eaux,

émissions de rayonnements ionisants.

Ces plans délimitent :

• les  zones exposées aux risques dans lesquelles les  constructions,  ouvrages,  aménage-

ments et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions ;

• les  zones non directement  exposées aux risques dans lesquelles les constructions,  ou-

vrages, aménagements et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions car susceptibles

d'aggraver les risques ou d'en provoquer de nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

• les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les

collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber

aux particuliers ;

• les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des

ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui

doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs.



 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes : 

➔ Pour les PPRNP     :

Article 5 (paragraphe1) de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes

de catastrophes naturelles, modifié par la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de

la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs

et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'envi-

ronnement ;

Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels

prévisibles en application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et rem-

placé par le Décret n°93-351 du 15 mars 1993 relatif aux plans d'exposition aux risques naturels

prévisibles, abrogé et remplacé par le Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de pré-

vention des risques naturels prévisibles.

➔ Pour les PPRM     :

Article 94 du code minier créé par la loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en

matière de dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers

après la fin de l'exploitation modifié par la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la

sécurité civile et abrogé par l'ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la

partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L. 174-5 du nou-

veau code minier dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques
miniers, dans les conditions prévues par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environne-
ment  pour  les  plans  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles.  Ces  plans  emportent  les
mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. ».

Articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-11 du code de l'environnement ;

Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier

qui prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.
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 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la Transition écologique et solidaire.

Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du géoportail  de l’urbanisme.  L’administrateur  local  pour cette  SUP est  la
DREAL.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la  réalisation  de  la  numérisation  aux  Directions
Départementales des Territoires (DDT-M) ou à d’autres prestataires.

 2.2 Où trouver les documents de base

Standard CNIG SUP  : Se reporter au Standard     CNIG     SUP.

Préfecture du département

Services risques des DDT et/ou DREAL

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2016

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

Versement de la SUP dans GeoIDE. Le GPU moissonnera GeoIDE.

Attention : Intégration du standard CNIG SUP 2016 dans GeoIDE

Le serveur de gabarit de GeoIDE ne peut actuellement accepter plusieurs formats de standards. En janvier 2018, le
standard CNIG SUP 2016 sera substitué au standard 2013 dans le serveur de gabarit de GeoIDE.

Pour la bonne articulation GeoIDE/GPU, il est recommandé pour les services qui auraient d’ores et déjà publier des
SUP PM1 dans GeoIDE à la version CNIG v2013 de :

1. ré-créer les nouveaux jeux de données au standrad CNIG V2016 avec le nouveau nommage des tables, les

modifications des attributs et valeurs des attributs,

2. publier et répliquer les nouveaux jeux de données dans GeoIDE Base,

3. remplacer les jeux de données SUP (standard cnig v2013) par les nouveaux jeux de données (standard cnig

v2016) dans les fiches de Méta données (MD) de GeoIde catalogue,

4. modifier le standard de gabarit correspondant à la nouvelle version du standard CNIG SUP v2016 sur la fiche

MD,

5. ajouter le mot clef suivant :   EMPRISE=<code emprise> (exemple:  EMPRISE=041 pour le département du

Loir-et-Cher), conformément aux consignes de métadonnées des SUP,

6. supprimer les anciens jeux de données SUP (standard cnig v2013) dans GeoIde-Base, après dé-réplication,

dissociation de GeoIde catalogue et suppression des jeux de données des cartes de GeoIDECarto.

Un convertisseur automatique du standard 2013 au standard 2016 sera mis à disposition des services.
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 2.4 Numérisation de l’acte

Copie de l'arrêté préfectoral ainsi que des pièces constitutives du PPR (rapport de présentation, 
règlement et zonage réglementaire).

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, cadastre DGI, BD Parcellaire

Précision : 1/5000 ou 1/10 000 selon le référentiel de la numérisation

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Pour éviter une double numérisation des géométries (SUP et PPR) et limiter les incohérences
géométriques et attributaires des données entre les standards COVADIS et CNIG, il est préconisé
de  numériser  tout  d’abord  les  données  nécessaires  à  l’alimentation  de  Géorisques  puis  d’en
déduire celles nécessaires à l’alimentation du GPU.

Il convient donc de numériser le zonage réglementaire du PPR dont sera déduit le périmètre pour
composer l'assiette de la SUP PM1 après ajout des attributs propres aux servitudes.

Déroulement du processus de numérisation :
Articulations des standards entre COVADIS PPR et CNIG SUP 

Les géométries des tables assiette et générateur de la servitude PM1 ne sont pas numérisées
mais extraites à partir des géométries correspondantes aux différents périmètres des PPR.

Etapes pour les numérisations des PRR et des SUP

1. Numériser le zonage réglementaire du PPR. Si la géométrie du zonage réglementaire et des
zones d’aléas est parfaitement cohérente, la numérisation du zonage des aléas peut-être déduite
du zonage réglementaire par union des zones aléas. Cette pratique permet d'effectuer une seule
opération de numérisation.

2.  Créer le périmètre PPR (enveloppe) par union de l’ensemble des objets  géographiques du
zonage réglementaire ou du zonage des aléas (cas des atlas des zones inondables ou des zones
de mouvement de terrain).

3.  Saisir  les données attributaires  des  tables  du standard PPR afin  de disposer  de certaines
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informations pour les tables du standard CNIG SUP.

4. Créer la servitude PM1 (générateur et assiette) après la reprise intégrale de la géométrie du
périmètre PPR.

5. Saisir  les données attributaires associées aux tables des servitudes en cohérence avec les
tables (N_DOCUMENT_PPR(N/T), N_PERIMETRE_PPR(N/T) du standard COVADIS PPR pour
notamment les attributs : (nomSupLitt, dateMaj, srcGeoGen, dateSrcGen, srcGeoAss, dateSrcAss,
dateDecis).

Le générateur et l’assiette

Le générateur et l’assiette sont des objets géométriques de type surfacique représentés par un ou

plusieurs polygones. 

L’assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'en-

veloppe des secteurs du zonage réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être

une surface trouée).Le périmètre des terrains délimités par l’arrêté préfectoral instaurant la servi-

tude est l’assiette.

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire

Direction générale de la prévention des risques

Tour Sequoia

92055 La Défense CEDEX 
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression
de la servitude

Procédure d'élaboration (articles L. 562-1, L. 562-3, L. 562-4, L. 562-7, L. 562-91, R. 562-1 à R.

562-9 du code de l'environnement)

• Prescription de l’élaboration du plan par arrêté préfectoral ;

• Enquête publique ;

• Approbation du plan par arrêté préfectoral ;

• Annexion du PPR approuvé au document d’urbanisme PLUI, PLU ou à la carte communale.

Procédure de révision (articles L. 562-4-1 et R. 562-10 du code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls

sont  associés  les  collectivités  territoriales  et  les  établissements  publics  de  coopération

intercommunale  concernés  et  les  consultations,  la  concertation  et  l'enquête  publique  sont

effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision est prescrite.

Procédure  de  modification  (articles  L.  562-4-1,  R.  562-10-1  et  R.  562-10-2  du  code  de

l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être

utilisée pour :

• rectifier une erreur matérielle ;

• modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;

• modifier  les  documents  graphiques  pour  prendre  en  compte  un  changement  dans  les

circonstances de fait.

La modification prescrite par un arrêté préfectoral fait  l'objet d'une mise à disposition du public

(projet de modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les

seules communes sur le territoire desquelles la modification est prescrite.

1 L'article L. 562-9 du code de l'environnement n'est pas applicable aux PPRM.
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